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n° 30 937 du 1er septembre 2009

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de Migration et d’Asile et

désormais par le Secrétaire d’Etat à la Politique de Migration et d’Asile.

LE PRESIDENT (F.F.) DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 mars 2009 par X, qui se déclare de nationalité congolaise,

tendant à l’annulation de « la décision datée du 04.02.2009 et notifiée le 27.02.2009 par

les services de la ville de Liège, rejetant [sa] demande de séjour de plus de trois mois

sans ordre de quitter le territoire ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après dite

« la loi ».

Vu le dossier administratif.

Vu le mémoire en réplique.

Vu l’ordonnance du 13 mai 2009 convoquant les parties à comparaître le 19 juin 2009.

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me L. COURANT-BELLEFROID, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît

pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 13 décembre 2001. Dès le

lendemain, elle a introduit une demande d’asile qui a donné lieu à une décision

confirmative de refus d’accès prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides le 4 janvier 2002. Le 15 janvier suivant, la partie requérante a introduit une

demande de mesures provisoires auprès du Conseil d’Etat selon la procédure d’extrême
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urgence, laquelle a été rejetée par un arrêt n°102.554 du 16 janvier 2002. Un recours en

annulation est à ce jour toujours pendant contre la décision précitée du Commissaire

auprès du Conseil d’Etat. Le 16 janvier 2002, la partie requérante a été rapatriée vers

son pays d’origine.

1.2. La partie requérante est revenue sur le territoire belge le 8 octobre 2003,

accompagnée de son premier enfant né le 30 avril 2002. Le 25 avril 2003, elle a introduit

une seconde demande d’asile qui s’est clôturée par une décision confirmative de refus de

séjour prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 1er juillet 2004.

Le 4 août suivant, elle a introduit un recours en annulation et une demande en suspension

auprès du Conseil d’Etat, lesquels ont été rejetés par un arrêt n°180.479 du 4 mars 2008.

Entre-temps, le 28 juillet 2005, son second enfant est né.

1.3. La partie requérante a introduit par un courrier daté du 22 août 2006, une première

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9, alinéa 3,

de la loi. Le 27 septembre 2007, la partie défenderesse a pris à son égard une décision

déclarant irrecevable cette demande d’autorisation de séjour.

1.4. Le 28 février 2008, elle a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de

plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi. La partie défenderesse a

également déclaré cette demande irrecevable en date du 18 juin 2008. La partie

requérante a introduit un recours en annulation à l’encontre de cette décision devant le

Conseil de céans qui l’a rejeté par un arrêt n° 30.936 du 1erseptembre 2009.

1.5. Le 4 novembre 2008, la partie requérante a introduit une demande de carte de séjour

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne en sa qualité de « partenaire

équivalent » et « partenaire avec relation durable ». Le 4 février 2009, la partie

défenderesse a pris à son égard, une décision de refus de séjour de plus de trois mois

sans ordre de quitter le territoire. Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée

comme suit :

« MOTIF DE LA DECISION (2) :

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en

tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union. L’intéressée n’a pas valablement prouvé

qu’elle cohabitait avec le ressortissant belge depuis au moins un an ni qu’ils se fréquentaient

depuis au moins deux ans. En effet, l’intéressée a produit (sic) un bail datant du 01/08/2008 et une

facture d’achat d’électroménager du 30/09/2008 soit moins d’un an au moment de la demande. De

plus, lors de sa demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9§3 en 2006, l’intéressée

parle de la relation qu’elle entretient avec une autre personne avec qui elle a eu 2 enfants. En

outre, le ressortissant belge a eu un enfant belge en 2007 avec une autre personne que

l’intéressée ».

2. Exposé des moyens d’annulation

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de « l’erreur manifeste d’appréciation

ainsi que de la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».
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Après avoir retranscrit les articles visés au moyen, la partie requérante estime que la

partie défenderesse motive à tort la décision entreprise en relevant qu’« en outre, le

ressortissant belge a eu un enfant en 2007 avec une autre personne que l’intéressée »

alors qu’au contraire, « l’enfant dont question est [H.S.N.], né le […], fils de [S.N.E.] et de

[B.K.A.] ».

Elle fait valoir que « l’autorité, pour prendre sa décision, doit s’entourer de tous les

renseignements utiles [et] qu’elle a accès au registre des naissances et au registre de

l’état civil » et que « la motivation de la décision est donc mauvaise dans la mesure où

Monsieur [S.N.] a eu un enfant avec une personne qui n’est autre que l’intéressée (…) ».

2.2. La partie requérante prend un deuxième moyen de « la violation de l’article 3 de

l’arrêté royal du 07.05.2008 fixant certaines modalités d’exécution de la loi du 15.12.1980

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de

l’article 40 bis de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers lus séparément ou en combinaison avec l’article 8 C.E.D.H.

et la directive 2004/38/CE ».

Elle rappelle le prescrit de l’article 40 bis de la loi et de l’article 3 de l’arrêté royal du 7 mai

2008 et expose qu’elle et Monsieur [E.S.N.] se fréquentent depuis plusieurs années,

qu’elle lui a donné un fils, [H.], qu’il a reconnu comme étant son enfant et que « dans la

mesure où cet enfant est né en août 2007 et considérant la période de grossesse de neuf

mois, il est clair que les parties se fréquentaient depuis au moins deux ans au moment où

elle a introduit sa demande ».

Elle estime qu’il s’agit d’une relation stable, ce qui est encore concrétisé par la déclaration

de cohabitation légale reçue le 19 août 2008 et qu’elle remplit donc toutes les conditions

pour bénéficier du droit de séjour en tant que membre de la famille d’un citoyen de

l’Union.

2.3. En termes de mémoire en réplique, la requérante « renvoie à sa requête en

annulation ».

3. Discussion

Sur les deux moyens réunis, le Conseil rappelle que l’article 40 bis, §2, 2°, de la loi

dispose que :

« […] § 2. Sont considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : […]

2° le partenaire auquel le citoyen de l'Union est lié par un partenariat enregistré

conformément à une loi, et qui l'accompagne ou le rejoint, pour autant qu'il s'agisse d'une

relation durable et stable d'au moins un an dûment établie, qu'ils soient tous deux âgés de

plus de 21 ans et célibataires et n'aient pas de relation durable avec une autre personne;

[…]

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des ministres, les critères établissant la stabilité

de la relation entre les partenaires, visés au 2°. L’âge minimum des deux partenaires fixé

au 2° est ramené à 18 ans, lorsqu'ils peuvent apporter la preuve d'une cohabitation d'au

moins un an avant l'arrivée de l'étranger rejoint dans le Royaume.

Le Roi fixe, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres, les cas dans lesquels un
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partenariat enregistré sur la base d'une loi étrangère doit être considéré comme équivalent

à un mariage en Belgique […] ».

L’arrêté royal du 7 mai 2008 fixant certaines modalités d'exécution de la loi du 15
décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des
étrangers fixe, en son chapitre II, les critères établissant la stabilité de la relation
existant entre les partenaires visés à l'article 40 bis, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi.

Selon l’article 3 de cet Arrêté royal,

« Le caractère stable de la relation est établi dans les cas suivants :

1° si les partenaires prouvent qu'ils ont cohabité de manière ininterrompue en Belgique
ou dans un autre pays pendant au moins un an avant la demande;

2° si les partenaires prouvent qu'ils se connaissent depuis au moins deux ans et qu'ils
fournissent la preuve qu'ils ont entretenu des contacts réguliers par téléphone, par
courrier ordinaire ou électronique, qu'ils se sont rencontrés trois fois durant les deux
années précédant la demande et que ces rencontres comportent au total 45 jours ou
davantage;

3° si les partenaires ont un enfant commun. ».

En l’espèce, le Conseil observe à la lecture du dossier administratif que celui-ci comporte

un extrait d’acte de naissance de l’enfant [S.N.H.] né en août 2007, fils de la partie

requérante et de son compagnon Monsieur [S.N.E] vis-à-vis duquel la partie requérante

sollicite le droit de séjour. Dès lors, en indiquant dans la décision entreprise « En outre, le

ressortissant belge a eu un enfant belge en 2007 avec une autre personne que l’intéressée », la

partie défenderesse a manifestement commis une erreur d’appréciation ou, à supposer

même que le compagnon de la partie requérante ait eu un deuxième enfant en 2007 avec

une tierce personne, n’a pas pris en considération l’existence de leur enfant commun et a

violé l’article 3 de l’arrêté royal précité, la condition visée au point 3 de cette disposition

étant remplie dans le chef des partenaires.

En conséquence, il y a lieu d’annuler la décision entreprise.

4. Le Conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour octroyer le

bénéfice de l’assistance judiciaire, il s’ensuit que la demande de la partie requérante à cet

égard est irrecevable.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire prise

le 4 février 2009 est annulée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier septembre deux mille neuf

par :
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Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers,

Mme M. MAQUEST, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. MAQUEST. V. DELAHAUT.


